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470 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [16 août 1791.] 

« A celui du 8, concernant le payement d’une somme de 100,000 livres pour les dépenses pre¬ mières du travail relatif à la fixation des poids et mesures. » 

M. le Président lève la séance à deux heures et demie. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. VICTOR DE BROGLIE. 

Séance du mardi 16 août 1791, au soir (1). 

La séance est ouverte à six heures du soir. 
Un de MM. les secrétaires fait lecture des adres¬ 

ses suivantes : 

Adresses des administrateurs composant les di¬ 
rectoires du département de la Haute-Loire , du département des Côtes-du-Nord. 

Adresses des administrateurs composant les districts de Saint-Marcellin , de Saint-Lambert , 
d’Hyères, des juges du tribunal de Gournay. 

Adresses des citoyens de la ville d’Hyères ; des communes de Ferney-Voltaire , de Grisolles , de Néelle , de Varenne-en-Argonne , de Castelsarra-

sin ; des officiers municipaux de la Rochelle , de Marseille, de Nemours , de Dax, de Thiers, de 

Lombers, district d'Albi, réunis aux citoyens ac¬ tifs, et des juges du tribunal de commerce de la ville de Castres. 

Toutes ces adresses renferment l’adhésion la 
plus entière aux décrets rendus les 15 et 16 du 
mois dernier, qui, en consacrant l'inviolabilité du roi, ont maintenu le gouvernement monar¬ 
chique et déjoué les projets des factieux. 

Les citoyens de Varenne-en-Argonne, au nom¬ bre de 412, ont signé le serment de se sacrifier 
tous pour la défense de la Uonstitution et l’exé¬ cution de la loi. 

Les officiers municipaux de Marseille expriment la plus vive indignation contre les calomniateurs 
qui ont répandu le bruit que cette ville voulait s’ériger en République. 

La municipalité de Nemours envoie un procès-verbal qui constate le zèle ardent des gardes na¬ tionales de cette ville, pour faire exécuter les décrets de l’Assemblée. 

Adresses des sociétés des amis de la Constitution, 

séantes à Coutras, à Felletin, à Dieppe, à Bour-bonne-les-Bains, à Cette, à Bèdarieux, à la Ciotat, à Vezelise, à Saint-Pons, à Villefranche , à Van¬ nes, à Poitiers, à Millau, à Béziers, à Lesparre, à Argentan, à Marigny , à Evreux, à Gray , à Lou-dun , à Cosme-sur-Loire, à Chinon et à Tarascon, renfermant l’adhésion la plus entière aux dé¬ crets rendus les 15 et 16 du mois dernier. 

Adresse de la société ecclésiastique patriotique du district de Saint-Girons , qui rend compte à 

l’Assemblée de son zèle pour faire sentir au peuple l’excellence de la constitution civile du clergé. « Pour nous, disent-ils, invariables dans nos sentiments, placés entre l’Evangile et la Consti¬ tution, nous serons fidèles à l’un et à l’autre jus¬ qu’à notre dernier soupir; mais, dans les con¬ jonctures présentes, nous avons cru quele3 maux de la patrie et les besoins de l’Eglise exigeaient 

de nous quelque chose déplus que notre fidélité individuelle : nous avons donc réuni nos lumières 

et nos efforts pour arrêter les funestes succès des prédications incendiaires. Dissiper les fausses alarmes, éclairer le peuple sur ses devoirs et ses véritables intérêts, le prémunir contre les pièges de la séduction, ramener son opinion égarée : telles sont les obligations que nous nous sommes imposées. » (Applaudissements répétés.) 

Adresse de la municipalité de la Charitê-sur-Loire, qui fait hommage à l’Assemblée du tableau des déclarations des bons citoyens qui se sont engagés volontairement pour le service de la pa¬ trie. 

Adresse de là garde nationale de Forbach , qui fait une pétition d’armes. 

Adresse des citoyens de la ville de Nantes, qui combattent avec force la déclaration des 29Q mem¬ bres de l’Assemblée. 

Adresse de 1 10 volontaires du bourg de Saint-
André-de-Valborgne-en-Cévennes , qui expiiment 
un dévouement sans bornes pour l’exécution des décrets de l’Assemblée. 

Adresse de plusieurs marins domiciliés à Gol-
lioure , qui font à l’Assemblée des observations respectueuses sur la loi du 7 janvier dernier, re¬ lative aux gens de mer. 

Adresse de la société des amis de la Constitution, 
séante à Clermont-Ferrand , qui déclare se dé¬ 
vouer particulièrement au maintien du décret 
constitutionnel qui consacre la liberté de la 
presse, et de celui qui établit le droit de sè for¬ 
mer en sociétés patriotiques. 

Adresse de plusieurs citoyens de la ville de Thiers, qui se plaignent de ce que le département du Puy-de-Dôme et plusieurs autres ne fournissent pas un contingent pour la levée des gardes na¬ tionaux auxiliaires, et sont, pour ainsi dire, ex¬ 

clus de l’honneur de voler au secours de la pa¬ trie. 

Adresse des amis de la Constitution de Saintes, 
qui demandent que le quartier général soit placé 
à une distance assez rapprochée pour que les or¬ dres répondent avec succès à l’aggression. 

Adresse des oommis de l’administration du dé¬ 
partement du Morbihan, qui respire le patriotisme 
le plus ardent; ils se sont engagés d’équiper et solder à leurs frais un garde national en activité de service sur les frontières. 

Adresse de la municipalité de Saint-Savin, con¬ 
tenant le procès-verbal de l’anniversaire de la fédération du 14 juillet, célébré avec transport 
par tous les citoyens. 

Adresse des officiers municipaux de la ville de (1) Cette séance ost incomplète au Moniteur. 
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